
N 60

2" SESSION ORDINAIRE DE 1963-1964

PROJET DE LOI

adopté

le 9 avril 1964.

PROJET DE LOI

autorisant l'approbation de la Convention doua
nière relative aux facilités accordées pour Vim
portation des marchandises destinées à être
présentées ou utilisées à une exposition, une
foire , un congrès ou une manifestation similaire .

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification le projet
de loi , adopté par l'Assemblée Nationale , dont la
teneur suit :

Assemblée Nationale (2 législ 65 , 75 3 et in-8° 141 .
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Article unique.

Est autorisée I approbation de la convention
douanière relative aux facilités accordées pour
l'importation des marchandises destinées à être
présentées ou utilisées à une exposition , une foire,
un congrès ou une manifestation similaire dont
le texte est annexé à la présente loi .

Délibéré en séance publique , à Paris , le
9 avril 1964.

Le Président,

Signé : Gaston MONNERVILLE

Nota . — Voir le document annexé au n° 65 (Assemblée
Nationale, 2* législature ).


